
PARTENARIAT
MAHAJANGA

Enseignants ici, 
Enseignements là-bas

Soutenez les enseignants 
à Madagascar
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M. NIRINA, INSTITUTEUR EN 
BROUSSE, EST PAYÉ EN SACS DE 
RIZ QUAND LES RÉCOLTES DES 

PARENTS LE PERMETTENT. 
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Jean-Emmanuel BOILEAU
Responsable EUDES (Éducation à l’Universel, 
au Développement, à l’Engagement 
Solidaire) - 1er et 2nd degrés

jean-emmanuel.boileau@ddec85.org
02.51.47.83.00 / 06.66.59.08.10

Cyclones, mauvaises récoltes, épidémies dont 
la Covid, de nombreuses familles ne peuvent 

plus payer les écolages (rétributions scolaires).

Tous les enseignants sont en difficulté 
financière, même ceux en ville. 

La DIDEC doit donc aider toutes les écoles.
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ENSEIGNANTS ICI, LÀ-BAS, 
UNE MÊME MISSION...

ET POURTANT 
DES CONDITIONS BIEN DIFFÉRENTES

Ici, salaires, charges, cotisations 
diverses pris en charge pour 
l’essentiel par l’État.

Làs-bas, le salaire des 
enseignants est à la charge 
des parents d’élèves : 
un salaire mensuel = 80 000 
Ariary soit environ 35 euros. 

Soutenir financièrement nos 
collègues de l’Enseignement 
Catholique de Mahjanga :

C’est éviter aux enseignants des recherches 
de complèment de salaire pour vivre 
décemment.  

C’est stabiliser les équipes éducatives. 

C’est ouvrir les écoles aux familles en 
difficulté économique, notamment en 
brousse.

C’est limiter les effectifs par classe à un 
nombre raisonnable.

À
 Q

U
I L

A
N

ÇO
N

S 
N

O
U

S 
C

ET
 A

PP
EL

 ?
 

À toutes les communautés 
éducatives 

Aux parents d’élèves, OGEC, 
APEL 

Aux amis proches de 
l’Enseignement Catholique 
(AVRELCA, anciens élèves, 
autres associations)

Je fais un don en ligne sur 
www.ddec85.org 

MERCI DE VOTRE SOUTIEN !

DEPUIS 1998, UN PARTENARIAT UNIT 
L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 

DE VENDÉE À CELUI DE MAHAJANDA 
AU NORD OUEST DE MADAGASCAR (DIDEC)

Soutenir un enseignant 
à Madagascar

BULLETIN DE SOUTIEN

Ces informations sont nécessaires au traitement de votre don. Conformément à la loi Informatique 
et Libertés du 6 Janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de 
suppression des données qui vous concernent en nous écrivant. 
Si vous ne souhaitez pas que vos coordonnées soient transmises à d’autres organismes, merci de bien 
vouloir cocher la case ci-contre.

Chèque libellé à l’ordre de : 
Partenariat Madagascar DEC-DIDEC 

À adresser à : 
Partenariat Madagascar DEC-DIDEC

6 Route de Mouilleron, CS 20059
85002 LA ROCHE SUR YON CEDEX

Nom ou raison sociale : ______________________________

Prénom et NOM : ____________________________________

Adresse : ____________________________________________

_____________________________________________________

Code Postal : ____________

Ville : _______________________________________________

Tél : ____/____/____/____/____

Email : _______________________________________________

Don de : _________________________€

À titre indicatif, le salaire mensuel d’un enseignant est d’environ 
400 000 Francs malgaches (80 000 Ariary) soit 35 euros.

Je fais un don en ligne sur 
www.ddec85.org 
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